
Rapporteur Monsieur SGHAIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_22
CADRE DE VIE. Convention d'entretien entre le Centre Nautique Intercommunal et la Ville de Vénissieux - 
Approbation et autorisation à signer

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE,
Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien
MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE

Depuis  sa  reconstruction,  le  Centre  Nautique  Intercommunal  (CNI)  est  équipé  d’un  poste  de  transformation
électrique haute tension pour assurer le fonctionnement de l’établissement.

Par ailleurs, en 2020, une nouvelle aire de jeux a été aménagée sur les espaces extérieurs du CNI, offrant ainsi
une activité ludique aux enfants et adolescents durant la période estivale.

Étant donné que la ville de Vénissieux dispose, au sein de la Direction Cadre de Vie, de personnel habilité et
qualifié pour assurer la maintenance de ces équipements conformément aux réglementations en vigueur,  une
convention d’entretien avait été signée le 27 mai 2021. Cette convention arrivant à échéance le 31 décembre 2025,
il  est  proposé de la renouveler à compter  du 1er  janvier  2026 pour une durée de cinq ans,  soit  jusqu’au 31
décembre 2030 et ce sans en changer le montant de 3 500 euros annuel.



Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29 ;

Considérant l’échéance prochaine de la convention actuelle ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur SGHAIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

- Approuver les termes de la convention ci-annexée ;

- Autoriser Madame le Maire à signer la convention d’entretien du poste électrique haute tension et de l’aire
de jeux extérieure et tout document y afférent ou avenant nécessaire ;

- Dire que la recette sera imputée au chapitre 70 : produits du domaine et services, au compte 704 : travaux,
à la rubrique fonctionnelle 8023 : espaces verts urbains.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET












